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EDITO
POUR LE TOGO,

SOYONS POSITIFS
ET VRAIS ! La pandémie du coronavirus

ne cesse de faire des misères
aux gouvernants du monde, avec les
vagues de décès. Selon les scienti-
fiques, la vaccination et respect des
mesures barrières sont les seuls
moyens de se préserver du virus du
covid-19. Malgré les canaux légaux
de sensibilisation, pour faire vacci-
ner toutes les populations cibles, il y
a encore des poches de réticence. 

Alors que l'apparition des
variants complique davantage le tra-
vail des équipes de vaccination, il
est devenu nécessaire d'associer tout

le monde dans la mobilisation cont-
re cette pandémie, qui a fait déjà
plus de 5,5  millions de morts dans
le monde. C'est donc pour briser les
poches de résistance que les organi-
sations de la société civile sont
appelées à la rescousse.

C'est le cas de WILPF groupe
Togo (Ligue internationale des fem-
mes pour la paix et la liberté) qui
était, samedi 08 janvier dernier, en
campagne de sensibilisation, dans la
préfecture de Zio, sur le thème " La
vaccination contre la covid-19, bri-
sons ensemble la chaîne de trans-
mission ". C'est le palais royal de la

chefferie du canton de Wli centre
qui a servi de cadre à cet événement
qui a connu la présence des popula-
tions de ladite localité.

Pour la présidente de WILPF
groupe Togo, Mme Bassilatou
Idrissou, c'est ensemble que nous
allons mener la lutte contre cette
pandémie, qui ne cesse de faire des
ravages dans le monde. " Ensemble,
allons nous faire vacciner dans le
respect des mesures barrières et arri-
ver à l'immunité collective ", a rele-
vé la présidente du groupe Togo de
WILPF.

Notons que cette campagne de

sensibilisation a été couplée de la
distribution de kits alimentaires,
notamment des vivres et des non-

vivres aux populations du canton de
WLI…

@macite.infoEn ce début d'année, s'il
est un vœu à faire pour

notre pays le Togo, c'est juste-
ment que ses fils et filles contri-
buent à sa construction et non
à sa destruction.

C'est l'occasion de nous
appeler à taire nos rancœurs  de
tous ordres, à nous projeter vers
un avenir reluisant, tout en
jouant chacun sa part, là où
nous nous trouvons.

Nous n'avons pas besoin de
peindre notre pays en Noir!
Nous n'avons pas besoin de
noircir NOS DIRIGEANTS ET
ACTEURS POLITIQUES!
Nous avons plutôt l'impérieux
devoir de les aider, par nos
apports, et même nos critiques
constructives, afin qu'ils don-
nent le meilleur d'eux-mêmes
pour le bien de l'humanité, de
notre brève existence sur cette
Terre, qui nous a vus naitre et
qui, sûrement, nous verra partir,
un beau jour. 

La question essentielle que
nous devons nous poser, tous
les jours, est de savoir quelle
aura été ma contribution pour
construire un monde vivable ?
Quel rôle ai-je joué dans la
construction de notre cher pays,
le Togo ? Ai-je passé le clair de
mon temps terrestre à détruire
l'image du pays, à détruire mes
prochains,  à agir comme le dia-
ble dans la vie de mon prochain
? La question demeure entière.

Chaque jour est une épreuve,
sachons-le ! Mais, tâchons  de
transformer, en cette nouvelle
année, nos faiblesses en FOR-
CES et nos défauts en QUALI-
TES.

Le travail sur soi est plus
qu'impérieux, dans notre mar-
che vers la construction d'une
Nation prospère et paisible.

Soyons tout simplement
POSITIFS ET VRAIS dans nos
actes. Notre Pays, le Togo, en a
vraiment besoin !

Crédo TETTEH

WILPF groupe Togo en mode sensibilisation 
et don de kits de vivres et non vivres dans le Zio

RIPOSTE CONTRE LE COVID-19 :
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POLITIQUE/OPPOSITION :
Affabulateurs, charlatans, fanfarons & Co
Jean-Pierre Fabre, le

Président national de l'ANC
a fait ses vœux à la Nation togolai-
se. Mais de vœux proprement dits,
il n'en est rien du tout.  Plutôt des
invectives et des insultes, surtout à
l'endroit des autres partis de l'op-
position, car pour le parti au pou-
voir, on connait l'amabilité légen-
daire de Jean Pierre Fabre à son
égard. Personne n'était donc éton-
né des critiques à son endroit.
Business as usual, n'est-ce pas ? 

Ce qui a le plus choqué, c'est la
verve, avec laquelle Jean Pierre
Fabre a descendu ses amis de l'op-
position avec des mots peu com-
modes.  Ils sont traités d'affabula-
teurs, de menteurs, de charlatans,
d'imposteurs, de fanfarons. Des
noms d'oiseaux qui ont dû faire
plaisir à tous ceux qui rêvent enco-
re d'une union de l'opposition.  Il
est clair que le message envoyé par
l'ANC a douché l'enthousiasme de
ceux qui croyaient encore que
quelque chose pouvait se faire
avec ce parti, qui se radicalise de
plus en plus. 

On dirait que l'ANC revient à
ses premiers amours, au temps de
l'UFC des années 1990 où
Gilchrist Olympio était le messie
et les autres, de l'opposition, des
pestiférés, des diables ou même
encore des diablotins. On connait
le désastre que cette volonté de
pensée unique de l'opposition a pu
produire. Gilchrist, lui-même, l'a
compris, un peu plus tard. Mais
apparemment, pas ses lieutenants,
qui se sont affranchis de leur maît-
re et qui ont pris du galon depuis,
sans perdre une seule miette de
cette idéologie nauséabonde de ''
moi ou le chaos'' dans l'opposition.
Jean Pierre Fabre nous en donne
une fois encore la preuve. 

Ce qui serait intéressant, c'est
de savoir ce que pensent les autres
à qui on attribue ces noms d'oi-
seaux, de Jean-Pierre Fabre et de
son ANC. En 2010, Jean Pierre
Fabre n'avait-il pas promis à ses
militants de récupérer sa victoire
en marchant tous les samedis dans
la ville de Lomé ?  A-t-il tenu
parole ? N'est-ce pas aussi une atti-
tude de fanfaron? N'est-ce pas du
charlatanisme ? Il n'y a pas si long-
temps, quand l'ANC se prenait
pour le nombril du monde et que
Jean-Pierre Fabre se considérait
comme l'incontournable ou l'in-
dispensable, il a suffi qu'un certain
Tikpi Atchadam se pointe pour que
la côte de l'ANC, et de Jean-Pierre
Fabre s'érode sérieusement. Que
n'avons-nous pas entendu lors des
manifestations qui ont secoué tout
le Togo ! Même les militants et les
sympathisants de l'ANC cra-
chaient des vérités à peine voilées
par rapport à leur parti. Que les
autres leaders de l'opposition
entrent aussi dans cette danse des
sorciers indiens pour que l'on
sache tout le bien qu'ils pensent de
Jean Pierre Fabre. Parce que, au
point où on en est, autant étaler le
linge sale et le laver en public. Car
à force de lui concéder tout, Jean

Pierre Fabre et son ANC se croient
tout permis. Et cela inquiète. 

En effet, la situation inquiète
ceux que l'ANC qualifie de charla-
tans, d'affabulateurs, qui doivent
composer avec cette dernière pour
les représentations dans les instan-
ces politiques. Il en est ainsi de la
nouvelle CENI qui va être mise en
place cette année. C'est elle qui va
conduire le processus électoral
pour les régionales et, peut-être,
pour les législatives et la présiden-
tielle de 2025. L'opposition extra
parlementaire devra désigner trois
(3) de ses représentants au sein de
l'institution. Trois (3), sur la pléia-
de de partis de l'opposition extra
parlementaire. Il va falloir alors
jouer des coudes pour avoir un
siège au sein de cette CENI. Les
jours et mois qui arrivent nous édi-
fieront sur la procédure de dési-
gnation de ces représentants de
partis extra parlementaires. On
verra comment l'ANC va négocier
avec les fanfarons, les menteurs et
les imposteurs. Ambiance…

Ambiance d'autant que certains
haussent déjà le ton et appellent au
changement de comportements et
de paradigmes. Le MCD et son
leader Tchassona Mouhamed
Traoré pointe du doigt les erreurs

des acteurs de l'opposition : " Les
querelles intestines, les menson-
ges, la calomnie, la délation, les
dénigrements, les insultes en tous
genres, ont souvent malheureuse-
ment été quelques-unes des armes
de l'opposition qui n'ont eu pour
résultat que de la diviser davantage
et conforter l'adversaire commun,
compromettant ainsi les chances
de véritables actions communes,
susceptibles de provoquer le chan-
gement tant voulu par les Togolais
",fait-il remarquer. Et il a raison !
Les autres formations politiques
l'ont toujours aussi clamé. 

Comme Tchassona, les autres
aussi suggèrent qu'il est donc
temps que cessent ces pratiques
entre acteurs de l'opposition, pour
permettre à l'ensemble de l'opposi-
tion de se concentrer sur l'essen-
tiel, à savoir la construction, de
manière consensuelle, des super-
structures démocratiques pour l'a-
vènement d'un autre Togo. Mais,
connaissant l'ADN de l'ANC, tout
observateur du landerneau poli-
tique du Togo est en droit de dou-
ter de l'avènement de cette paix
des braves, pour donner une chan-
ce à l'opposition de peser de tout
son poids dans la politique du
pays.  Cela fait tout de même 30
ans que dure cette situation. Et tant
que l'ANC continuera sa politique
de sape des autres partis, ce ne sera
pas demain la veille pour l'opposi-
tion. De toute façon, il semble
qu'une partie du peuple n'attend
d'ailleurs plus rien de cette classe
politique à qui elle a tout donné.
Certains partis ont déjà creusé leur
propre tombe. D'autres, comme
l'ANC sont à l'agonie. Le peuple
leur porter le coup de grâce bien-
tôt. A moins que ces derniers se
ressaisissent à temps pour sauver
les meubles. 

Jean-Pierre Fabre, président de l’ANC

Par Ali SAMBA

Zozo
VŒUX DES FORCES ARMÉES AU
CHEF DE L'ÉTAT

Une délégation du ministère des Armées,
conduite par le ministre, Marguerite
Gnakade, a présenté, jeudi à Lomé, les
vœux de l'ensemble des forces de défense
au Président de la République. L'exercice a
été l'occasion, pour les principaux responsa-
bles militaires du pays, de réitérer le soutien
et l'adhésion de la Grande Muette au Chef
des Armées et à ses orientations. 
Les échanges ont également porté sur les
ambitions affirmées par le Président de la
République, de doter les forces de défense
et de sécurité, des capacités opérationnelles
pour faire face aux défis sécuritaires sur le
plan national et sous régional.
Dans son message de vœux à la Nation du
30 décembre dernier, Faure Essozimna
Gnassingbé avait salué la détermination et
l'engagement de ces derniers, et promis une
poursuite et une accélération des investisse-
ments nécessaires dans le secteur, dans le
cadre de la Loi de programmation militaire.
Source : @Republiquetogolaise.com

'LE SAGE VOIT PLUS LOIN QU'UN
JEUNE QUI A GRIMPÉ SUR UN
COCOTIER'

Pas question de remplacer Gilchrist
Olympio à la tête de l'UFC (opposition), a
tenu à préciser dimanche le député Séna
Alipui.
Pas question de remplacer Gilchrist
Olympio à la tête de l'UFC (opposition), a
tenu à préciser dimanche le député Séna
Alipui. Il était interrogé par une chaîne de
télévision privée.
'Nous n'accepterons pas qu'il soit remplacé,
à moins que nous soyons dans une situation
de fait où il n'est plus là', a-t-il déclaré.
Le prochain congrès du parti n'a pas prévu
d'évoquer cette question.
Gilchrist Olympia, 85 ans, est le fondateur
de l'UFC et le fils de l'ancien président
Sylvanus Olympio.
Il est aussi le vétéran de l'opposition.
'Il est là parce que Dieu estime que sa mis-
sion n'est pas encore terminée. Certes, il
n'est plus l'homme qui va aller faire des
meetings mais il donne des directives. Le
sage voit plus loin qu'un jeune qui a grimpé
sur un cocotier', a souligné M. Alipui.
Source : @Republcofotogo.com

CEDEAO /SOMMET D'ACCRA :
L'addition corsée contre le MALI, activation
immédiate de la Force en attente de la CEDEAO
Les chefs d'Etat et de gouver-

nement de la CEDEAO n'y
sont pas allés de mains mortes
contre les dirigeants de la transi-
tion au MALI. Les sanctions sont
dures, très lourdes. Certains obser-
vateurs les trouvent exagérées.
Fermeture des frontières, contrain-
tes financières… Le Mali est dans

la galère. 
Les chefs d'Etat ont trouvé que le

chronogramme proposé par la junte
militaire pour une transition au Mali
totalement inacceptable. " Ce chro-
nogramme signifie simplement
qu'un gouvernement militaire de
transition illégitime prendra le peu-
ple malien en otage au cours des
cinq prochaines années ", lit-on dans
le communiqué final du sommet. 

La CEDEAO a donc décidé de
maintenir les sanctions initiales déjà
imposées au Mali et aux autorités de

transition et d'imposer des sanctions
économiques et financières supplé-
mentaires, conformément à ses déli-
bérations lors de la soixantième ses-
sion ordinaire, tenue le 12 décembre
2021 à Abuja, République fédérale
du Nigéria. 

Ces sanctions supplémentaires

comprennent : la fermeture des fron-
tières terrestres et aériennes entre les
pays de la CEDEAO et le Mali ; la
suspension de toutes les transactions
commerciales entre les pays de la
CEDEAO et Mali, à l'exception des
produits suivants : biens de consom-
mation essentiels ; produits pharma-

ceutiques ; les fournitures et équipe-
ments médicaux, y compris le maté-
riel pour le contrôle du COVID-19 ;
produits pétroliers et électricité ; le
gel des avoirs de la République du
Mali dans les Banques Centrales et
Commerciales de la CEDEAO ; la
suspension du Mali de toute aide
financière des institutions financiè-
res de la CEDEAO (BIDC et
BOAD). " Ces sanctions seront
appliquées immédiatement et reste-
ront en vigueur ", précise la
CEDEAO qui ajoute que les sanc-
tions ne seront progressivement
levées qu'après la finalisation d'un
chronogramme acceptable et conve-
nu et le suivi de progrès satisfai-
sants, réalisés dans la mise en œuvre
du chronogramme des élections.
Elle réitère donc son appel aux auto-
rités de transition à se concentrer sur
des activités visant à un retour rapi-
de à l'ordre constitutionnel et à

Jean-Claude Kassi Brou, président de la Commission de la CEDEAO

Suite à la page 4

Par Ali SAMBA
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ENVIRONNEMENT :

Le document de la politique
forestière du Togo vient

d'être validé. L'ambition affichée
du Togo est de faire passer sa
couverture forestière à 26% d'ici
2030. Actuellement, elle est de
24,24%. 

Indispensable pour le ministè-
re de l'environnement et les res-
sources forestières, la politique
forestière du Togo est un docu-
ment programmatique.
L'élaboration de cette politique a
suivi les six grandes phases,
conformément au guide d'élabo-
ration des politiques publiques,
édité par le gouvernement. Ainsi
l'horizon retenu est 2030, assortie
d'une vision de quatre (4) axes
stratégiques et de 12 effets fon-
damentaux. Il vise l'amélioration
de la productivité forestière, la
conservation de la biodiversité,
en vue d'accroître la capacité de
séquestration de carbone. Il est
autant plus important parce qu'il
met en exergue la contribution de
la forêt à l'économie nationale,
très souvent sous-estimée, faute
de données fiables. Par ailleurs, il
faut souligner la contribution éle-
vée de la forêt pour le bien-être
des populations, surtout celles
rurales.

La vision de cette politique
est, qu'à l'horizon 2030, le pays
puisse atteindre une couverture
forestière de 26%. " Pour y arri-
ver, toutes les parties prenantes
doivent œuvrer ensemble pour la
protection, la conservation et la
valorisation des ressources fores-
tières, pour un développement
durable ", fait-on savoir au
ministère de l'environnement et
des ressources forestières. 

Parlant des quatre axes straté-
giques, le premier parle de l'amé-
lioration de la gouvernance
forestière, le second traite, du
renforcement des capacités, y
compris la recherche forestière,
le troisième aborde la production
soutenue des ressources forestiè-
res et le dernier prend en compte
la mobilisation des ressources
humaines et financières. " La
validation de la politique fores-
tière constitue un signal fort à
l'endroit de la communauté inter-
nationale, dont les interventions
futures devront s'intégrer dans les
priorités nationales ", fait-on
savoir au gouvernement. Le
document dispose d'un plan d'ac-
tion, dont la mise en œuvre pour
la période 2021-2025 s'élève à
156 000 000 FCFA.

Inventaire forestier
Pour le moment, les résultats

renseignent que les forêts denses
et les forêts riveraines sont les

deux formations végétales dans
lesquelles le volume de bois est
important, avec respectivement
160 et 175 mètres cubes (m3 )
par hectare. Au niveau national,
la région Centrale est celle qui a
le plus fort potentiel en volume
moyen de bois, soit 90,93 mètres
cubes par hectare, suivie de la
région des Plateaux avec 76,12
mètres cubes par hectare. La der-
nière région du classement est
celle des Savanes avec seulement
8,85 mètres cubes par hectare. 

Au ministère de l'environne-
ment, on indique que même par-
tielles, ces données sur les res-
sources forestières doivent faire
objet d'une large diffusion auprès
des acteurs en vue de les sensibi-
liser sur la nécessité de gérer
durablement l'existant, tout en
menant des activités de reboise-
ment et d'enrichissement. Les
données de l'inventaire forestier
national sont très utiles pour la
politique forestière, la gestion
durable des forêts, puisqu'elles
permettent de faire la situation et

la répartition des ressources
forestières, et l'estimation de
CO2 émis et absorbé pour le
marché carbone. Ces données
sont également utiles pour les
rapports des différentes conven-
tions et accords internationaux,
auxquels le Togo est partie. 

Les résultats devraient permet-
tre aussi de renforcer le système
national de suivi des forêts
(SNSF) et de mettre en œuvre
des actions prioritaires définies
dans la stratégie nationale
REDD+ (2020-2029) du Togo".
Pour augmenter la couverture
forestière, des propositions
concrètes ont été faites : mettre
en œuvre le plan d'actions
REDD+ ; poursuivre la mise en
œuvre du schéma directeur d'a-
ménagement des ressources
forestières et du programme
national de reboisement ; pro-
mouvoir l'agroforesterie, l'agroé-
cologie et les énergies alternati-
ves. 

Enfin, il faut poursuivre les
analyses des données pour faire

ressortir les accroissements des
espèces et ressources forestières.
Il faut rappeler que ce deuxième
inventaire forestier national est
exécuté dans le cadre de la mise
en œuvre du projet de soutien à la
préparation à la Réduction des
Emissions, dues à la
Déforestation et à la Dégradation
des forêts (REDD+), avec l'appui
financier de la Banque mondiale. 

Il a pour objectif de mettre, à
la disposition du gouvernement
togolais, des données quantitati-
ves et qualitatives sur les forêts
naturelles et les plantations, en
vue d'une meilleure planification
des actions de gestion durable
des ressources forestières. Il
consiste donc à évaluer, de façon
quantitative et qualitative, les
ressources floristiques et fau-
niques d'une forêt à un moment
donné. Par définition, la forêt est
"une surface minimale de 0,5 ha
portant des arbres dont les houp-
piers ou couronnes couvrent plus
de 10% de la surface au sol et qui
peuvent atteindre à maturité une
hauteur minimale de 5 m". 

Selon le premier inventaire
forestier national de 2016, le taux
de couverture forestière au Togo
était de 24,24%, avec une dégra-
dation très prononcée. C'est la
région des Plateaux qui occupait
la première place, avec un taux
de couverture de 32,81% ; la
région des Savanes 9,46% ; la
région de la Kara 17,04% ; la
région Centrale 26,83% et la
région Maritime 29,06%.

Porter la couverture forestière à 26% d'ici 2030
Zozo

UMOA-TITRES : PREMIÈRE SORTIE
FRUCTUEUSE POUR LE TOGO EN
2022 

Après une année 2021 faste (557 milliards
FCFA mobilisés), le Togo était de retour
vendredi dernier sur le marché financier
régional. L'opération visait à lever, via une
émission de Bons Assimilables du Trésor
(BAT), un montant de 25 milliards FCFA. 
Pour cette première sortie, les investisseurs
ont de nouveau réitéré leur confiance, avec
plus de 77 milliards FCFA de soumissions,
soit un taux de couverture de plus de 300%.
Le Trésor n'a retenu finalement que 27,5
milliards. Les bons, d'une valeur nominale
de 1 million FCFA, disposent d'une maturi-
té de 06 mois. 
A l'instar des précédentes, les ressources
mobilisées doivent servir à couvrir les
besoins de financement de l'Etat.
Source : @Republiquetogolaise.com

AFREXIMBANK RÉAFFIRME SON
PARTENARIAT AVEC LE TOGO

Le président du conseil d'administration de
la Banque Africaine d'Import-Export
(Afreximbank), Benedict Oramah a réitéré,
jeudi à Lomé, l'intention de son entité de
poursuivre voire renforcer son partenariat
avec le Togo. C'était, à l'issue d'un entretien
avec le Président de la République, Faure
Gnassingbé. 
La réunion entre les deux personnalités a
notamment été l'occasion de faire le point
sur les projets (financés, en cours de finan-
cement ou à venir) entre le Togo et l'institu-
tion multilatérale panafricaine. "Nous avons
aujourd'hui, au Togo, des projets de déve-
loppement d'un montant d'environ 500
millions d'euros. Nous espérons que ces
projets répondent aux priorités du gouver-
nement, pour accroître l'employabilité des
jeunes et développer les infrastructures", a
révélé Bénédict Oramah. 
Les différents projets s'inscrivent dans plu-
sieurs secteurs : l'agro-industrie avec un
soutien à la seconde phase de la PIA, l'éner-
gie avec une centrale électrique dans les
Plateaux, l'eau potable ou encore la santé. 
Pour rappel, le Togo qui était déjà membre
depuis 2016 d'Afreximbank, a adhéré l'an
dernier à l'Accord sur la création du FEDA,
une filiale de la banque destinée au déve-
loppement des exportations sur le continent.
Source : @Republiquetogolaise.com

Une forêt

Par Koudjoukabalo

reporter les réformes-clés aux insti-
tutions élues légitimes, à mettre en
place après les élections.

Par ailleurs, compte tenu de
l'impact potentiellement déstabili-
sateur sur le Mali et sur la région,
créé par cette transition au Mali,
l'Autorité décide d'activer immédia-
tement la Force en Attente de la
CEDEAO, qui devra être prête à
toute éventualité.

Réaction de Bamako
Sur les bords du fleuve Mali, le

gouvernement a condamné énergi-
quement ces sanctions qu'il juge
illégales et illégitimes" et regrette
que des organisations sous-régiona-
les ouest-africaines se fassent
instrumentaliser par des puissances
extra-régionales aux desseins
inavoués. Il déplore le caractère "
inhumain " de ces mesures qui
affectent les populations, déjà dure-
ment éprouvées par la crise sécuri-
taire et la crise sanitaire. 

Le gouvernement de transition
dénonce et rejette ces décisions, car
elles ne sont fondées sur aucun

texte communautaire. " Concernant
l'UEMOA, un embargo décidé par
les Chefs d'Etat et de
Gouvernement, applicable à un Etat
souverain constitue une violation
manifeste du Traité de l'UMOA et
des statuts de la BCEAO. En outre,
le gel des avoirs d'un Etat, des
entreprises publiques et parapu-
bliques ne saurait être appliqué par
la Banque centrale qui reste un
organe indépendant auquel chaque
Etat membre a concédé son droit
souverain d'émission ", relève un
communiqué du gouvernement
malien. 

La réponse immédiate du Mali
est d'abord de rappeler ses ambassa-
deurs accrédités dans les Etats
membres de la CEDEAO et de la
fermeture de ses frontières terrest-
res et aériennes avec les Etats
concernés. " Le gouvernement du
Mali se réserve le droit de réexami-
ner sa participation à l'UEMOA et à
la CEDEAO ", menace Bamako qui
rassure les Maliens que face à toute
éventualité de déploiement des for-
ces étrangères contre le pays, le
Gouvernement appelle les Forces

de Défense et de sécurité, ainsi que
la population, à redoubler de vigi-
lance et à rester mobilisées.

Comme on peut le voir, la ten-
sion entre la CEDEAO et le gouver-
nement de transition au Mali est
monté d'un cran. Au sein de la
population, les avis divergent mais
tous reconnaissent que les sanctions
de la CEDEAO sont un peu exces-
sives. " Honte à vous, Honte à vous,
Honte à vous !

Pour avoir imposé, par procura-
tion, un embargo qui ne dit pas son,
à un pays frère. Cela rend l'acte
encore plus ignoble. Honte à vous !
", écrit un internaute.  Un autre se
demande où va conduire cette
méthode policée à tout-va, sans
recul ni hauteur d'esprit et sans, au
minimum, une dose de pragmatis-
me ? Selon lui, une telle méthode,
cassante, et ce n'est plus un secret
pour personne, est tombée dans les
préférences de ceux qui, en réalité,
ne défendent pas la démocratie, ni
l'intérêt de nos peuples, mais plutôt
leur propre chapelle et ses accoin-
tances.

CEDEAO /SOMMET D'ACCRA :
L'addition corsée contre le MALI, activation
immédiate de la Force en attente de la CEDEAO

Suite de la page 3
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RECRUTEMENT FONCTION PUBLIQUE : LE
DÉPÔT DES DOSSIERS PROLONGÉ AU 14
JANVIER 

Initialement fixée au vendredi 07 janvier dernier, la
date limite des dossiers de candidatures pour le
concours général de recrutement de fonctionnaires
dans l'administration publique est repoussée d'une
semaine. La décision a été prise par le ministre du tra-
vail, Gilbert Bawara. 
En cause, l'importante affluence que continuent d'enre-
gistrer les principaux centres de dépôts dans le pays.
La nouvelle date butoir est donc fixée au vendredi 14
janvier 2022 à 17h00.
Pour rappel, ce recrutement est ouvert à tous les
Togolais des deux sexes, âgés de 18 à 40 ans. 2725
postes sont à pourvoir au total, dans plus d'une cin-
quantaine de spécialités. 
Source : @Republiquetogolaise.com

CONÇU AU TOGO 

Le Togolais Raoul Malazoue vient de concevoir un
véhicule fabriqué localement à partir de matériaux de
récupération.
Le Togolais Raoul Malazoue vient de concevoir un
véhicule fabriqué localement à partir de matériaux de
récupération. Le RAF X, qui ressemble à un buggy,
est une tout terrain rudimentaire qui fonctionne à l'es-
sence et bientôt au solaire grâce à l'installation de cap-
teurs sur le toit. 
Un engin bon marché adapté aux zones rurales et aux
exploitations agricoles. Le RAF X pourrait être pro-
duit en petite série à condition de trouver des finance-
ments et d'installer une chaîne d'assemblage.
Source : @Republcofotogo.com

RETOUR À LA MAISON 

800 militaires et policiers togolais de la Minusma,
membres du 8e bataillon, ont regagné Lomé cette
semaine.
800 militaires et policiers togolais de la Minusma
(Mission multidimensionnelle intégrée des Nations
unies pour la stabilisation au Mali), membres du 8e
bataillon ont regagné Lomé cette semaine au terme
d'une mission de prés d'un an. 650 de leurs collègues
les ont remplacé sur le terrain pour des missions de
police et de sécurisation des populations civiles.
Le 8 décembre 2021, huit Casques bleus togolais avait
été tués par un engin explosif improvisé lors de la pro-
gression d'un convoi logistique 
Depuis 2013, année de la création de la Minusma, 17
militaires togolais ont été tués.
Source : @Republcofotogo.com

Dans le budget 2022, le
gouvernement a octroyé

40,9 milliards de francs CFA au
ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche.
Dans ce budget, environ 8% sont
affectés à la recherche, soit 3,2
milliards de francs CFA. On sou-
tient que l'une des actions du
cadre stratégique du ministère
est de dynamiser la recherche. 

Pour ce faire , de nombreuses
actions ont été mises en œuvre,
en vue de la dynamisation du
système national de recherche :
la préparation et la validation du
texte sur le statut du chercheur ;
la révision en cours du statut des
enseignants chercheurs ; l'élabo-
ration et l'informatisation d'une
cartographie de la recherche ; l'é-
laboration et la validation d'une
politique nationale de la recher-
che à l'échelle nationale ; l'opéra-
tionnalisation de trois écoles doc-
torales à l'université de Lomé et
une à l'université de Kara. 

On y inscrit aussi la formation
de la relève de chercheurs du
futur en cours, en lui transmettant
la passion pour les sciences et les
innovations, la valorisation des
résultats de la recherche et le
transfert de technologie, à travers
le projet VaRRIWA, en partena-
riat avec trois pays de la sous-
région (Bénin, Burkina, et
Sénégal) et l'Agence universitai-
re de la francophonie (AUF) ;  la
collaboration et l'excellence en
matière de recherche, par la mise
en place de trois centres d'excel-
lence régionaux à l'université de
Lomé : CERSA pour les sciences
aviaires, CERME pour l'électrici-
té et CERVIDA pour la ville
durable ; le démarrage du projet
d'appui PARESI, qui contribuera
au renforcement significatif des
infrastructures de recherche avec
la mise en place de deux (02)
laboratoires polyvalents centraux
de recherche, de standard inter-
national, dans les universités de
Lomé et de Kara, et d'un labora-
toire pédagogique à l'Ecole nor-
male supérieure d'Atakpamé. La
construction du nouveau com-
plexe pédagogique et de recher-
che du CERSA comprenant,
entre autres, six laboratoires spé-
cifiques et deux laboratoires
polyvalents, n'est pas du reste.

Quid des centres d'excellen-
ce ? 

Le Togo bénéficie de trois (3)
centres d'excellence, CERSA
CERME, CERVIDA qui, sont
fonctionnels. L'objectif de ces

centres, essentiellement financés
par la Banque Mondiale, est d'a-
méliorer la qualité, l'impact sur le
développement de l'enseigne-
ment post-universitaire, par le
biais de la spécialisation et de la
collaboration régionales. Créé en
2014, le centre d'excellence
régional pour les sciences aviai-
res (CERSA), qui est dans sa
deuxième phase de financement,
a permis de former, à ce jour, des
docteurs, dont cinq (5) Togolais
soit 45% de l'effectif, des masters
dont 89 Togolais, soit 64% en
productions avicoles, et de ren-
forcer les capacités de plusieurs
techniciens et professionnels de
la filière (formation certifiante).
CERME et CERVIDA viennent
de démarrer leurs activités péda-
gogiques, avec un pourcentage
de Togolais formés et insérés sur
le marché du travail. 

Le gouvernement avoue, tout
de même, que le centre d'excel-
lence en protection durable des
cultures (CEProDuC), à l'univer-
sité de Kara (UK), n'est pas enco-
re opérationnel. Sa création date
de 2019 et la construction des
infrastructures a démarré en 2020
et comprend un bloc administra-
tif et un bloc pédagogique. 

L'objectif est de contribuer à
bâtir, au Togo, une agriculture
durable au service de la sécurité
alimentaire et nutritionnelle, en
développant les capacités humai-
nes et techniques, nécessaires à la
protection des cultures. Ce centre

d'excellence est financé sur le
budget de l'Etat. Au 31 novembre
2021, le taux d'exécution phy-
sique des travaux de construction
est de 48%. Le budget d'investis-
sement a prévu les ressources
nécessaires à l'achèvement des
deux blocs en 2022. L'exercice
2023 connaîtra l'installation des
équipements de laboratoires, de
manière à ce que ce quatrième
centre soit, lui aussi, opérationnel
à partir de 2024. 

1 enseignant pour 100 étu-
diants à l'Université de Lomé

Il existe une norme internatio-
nale pour le ratio étudiants/ensei-
gnant : norme fixé par
l'UNESCO qui est de 1 ensei-
gnant pour 30 étudiants. (Rapport
de l'UNESCO, 2020). Cette
norme n'est pas respectée dans
les deux universités publiques de
notre pays. Le ministère des
enseignements supérieurs et de la
recherche explique que cette
situation résulte de certains fac-
teurs. L'effectif des étudiants
croit à un rythme nettement plus
élevé que le nombre d'ensei-
gnants recrutés annuellement. 

En outre, il n'y a pas de régula-
tion des flux du secondaire vers
le supérieur. Tout candidat admis
au baccalauréat a, à priori, le tic-
ket pour embrasser les études
supérieures. Sur le plan financier,
malgré la volonté de l'Etat, la
subvention allouée aux UPT en

général, n'augmente pas signifi-
cativement pour permettre le
recrutement d'un plus grand
nombre d'enseignants chaque
année académique, comparative-
ment aux besoins. 

Par voie de conséquence, les
universités publiques ne recru-
tent que l'effectif compatible,
avec leur capacité financière à
faire face à la masse salariale.
Ainsi donc, le ratio
Etudiants/Enseignant s'accroît
chaque année académique et s'é-
loigne de façon continue sur la
période (2019-2021) de la norme
préconisée par l'UNESCO. Ainsi,
à l'Université de Lomé, en 2019,
on comptait 58 048 étudiants
pour 548 enseignants, soit un
ratio de 105 étudiants pour un
enseignant, en 2020, ils sont 67
053 pour 562 enseignants soit un
ratio 120 étudiants pour un ensei-
gnant et en 2021, 70 370 pour
569 enseignants, soit un ratio de
124 étudiant pour un enseignant.
" Pour limiter les effets de la
concentration des effectifs dans
les amphithéâtres et salles de
cours, les UPT ont opté pour la
pédagogie hybride, alliant les
cours en présentiel et en distan-
ciel, ayant recours à la digitalisa-
tion ", annonce-t-on.

En plus, il semble que des res-
sources non négligeables conti-
nuent d'être allouées aux univer-
sités pour renforcer leur disposi-
tif de mise en ligne des cours. De
plus en plus d'apprenants peu-
vent, à présent, suivre leur for-
mation à distance, ce qui permet
aussi de décongestionner les
amphis et salles de cours et de
minimiser, sur les campus uni-
versitaires, les risques de conta-
mination à la COVID 19. Les
efforts se sont poursuivis en 2021
où les UPT et l'ENS, sur appui de
l'Etat, ont réceptionné des équi-
pements informatiques spéciali-
sés comprenant des caméras, les
micros cravates, des ampoules
LED, des trépieds et onduleurs
de grande puissance. 

Le 7 décembre dernier, a été
lancé un ambitieux et innovant
projet, en lien avec le renforce-
ment de la digitalisation et intitu-
lé " Université sans les murs ".
Ce projet, co-financé par la
République française et le Togo,
devra appuyer les stratégies d'in-
sertion des cours en ligne et pro-
poser des solutions pouvant
minimiser les coûts d'accès aux
contenus, sur la base d'un co-
financement par la France et le
Togo.

Prof Majesté Ihou Watéba, ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR :
La recherche et le ratio étudiant/enseignant en question
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IL N'Y A PAS DE PIÈGE DE LA DETTE 

Les allégations selon lesquelles la Chine enferme-
rait les pays africains dans un cycle infernal de
piège de la dette est sans fondement.
Les allégations selon lesquelles la Chine enferme-
rait les pays africains dans un cycle infernal de
piège de la dette est sans fondement, a affirmé le
chef de la diplomatie chinoise, Wang Yi.
Les critiques sont récurrentes à l'égard de Pékin
qui est l'un des plus importants créanciers du conti-
nent. Prêts et investissements chinois sont massifs
de l'Algérie à l'Afrique du Sud.
Pour Wang Yi, ces accusations ont été montées 'par
certaines personnes ayant des motifs inavoués pour
dénigrer la coopération sino-africaine.'
Le régime chinois explique que la coopération
avec l'Afrique est marquée par un soutien sans
conditions politiques et sans imposer quoi que ce
soit aux bénéficiaires.
'C'est un piège narratif imaginé par des forces qui
ne veulent pas voir un développement rapide en
Afrique, a ajouté M. Yi qui défend la politique de
son pays dont la stratégie est de sortir l'Afrique de
la pauvreté et du sous-développement.
Source : @Republcofotogo.com

PRÉPARATIFS CHAN 2022 : LES ÉPER-
VIERS A' EN REGROUPEMENT À LOMÉ

Après le Cameroun qui a abrité l'édition de 2020,
c'est l'Algérie qui accueille l'édition 2022, du
Championnat d'Afrique des Nations (CHAN).
Pour démarrer ses préparatifs, la Fédération
Togolaise de Football (FTF) a rendu public, le
mercredi 05 janvier 2022, une liste de 25 joueurs
locaux.
Ils sont tous issus des équipes de l'élite togolaise
de football à être retenu par la FTF dans le cadre
des préparatifs du Championnat d'Afrique des
Nations (CHAN) Total Energies Algérie 2022. Les
25 joueurs sélectionnés, avant de rallier l'Algérie
dans le cadre de cette compétition phare des
joueurs locaux, devront se mettre en jambe à
Lomé du 06 au 13 janvier prochain.
@macite.info

MANGEZ DES MANGUES !

La mangue est le fruit tropical le plus consommé
au monde après la banane.
La mangue est le fruit tropical le plus consommé
au monde après la banane, indique Méga Info paru
lundi.
Sa chair orangée et juteuse est une bonne source
de fibres et de vitamine C. Elle aurait un potentiel
anti cancer, notamment grâce à son contenu en
anti- oxydants.
Bref, à consommer en grande quantité. 
Source : @Republcofotogo.com

La taxe d'habitation indexée à la consommation d'énergie électrique
Le débat a été intense lors

de l'adoption de la loi de
finances 2022, dont des disposi-
tions confèrent à la CEET, la
collecte de la taxe d'habitation
par la CEET. Aux questionne-
ments des représentants du peu-
ple sur le mécanisme par lequel
ce processus sera mis en œuvre
par la CEET, le gouvernement a
expliqué qu'il est institué, dans
le projet de loi de finances, exer-
cice 2022, un mécanisme d'a-
compte indexé à la consomma-
tion de l'énergie électrique. 

A cet effet, un Numéro
d'Identification Fiscale (NIF)
sera associé à chaque compteur
des ménages. La collecte de la
taxe d'habitation auprès des
ménages, ne disposant pas de
branchement en électricité, sera
faite au moyen des recensements
à effectuer par l'administration
fiscale. 

Il en est de même pour les
ménages disposant d'un système
autonome d'alimentation en
énergie. Quoiqu'il en soit, l'en-
semble des assujettis à la taxe
d'habitation est soumis à une

obligation déclarative. 
Selon le gouvernement, un

travail technique est en train d'ê-
tre fait par les techniciens des
deux services (OTR-CEET) afin
de déterminer, avec précision,
les compteurs devant faire l'objet
du prélèvement institué en lien
avec les personnes exonérées,
conformément au CGI. Q9.
Qu'en est-il de l'opération de
recensement des propriétés
bâties et non bâties, annoncée en
2018, et qui devrait aboutir à la
mise en place d'un registre fon-

cier urbain (RFU) en vue d'une
meilleure maîtrise de l'assiette
fiscale des impôts fonciers ? Et
quid du recensement fiscal des
entreprises et des activités qui
devraient se faire au moment du
recensement des propriétés
bâties et non bâties, interrogent
les députés ? 

Le gouvernement explique
que le recensement de 2018 était
essentiellement fiscal et devait
permettre de localiser géogra-
phiquement les unités écono-
miques dans le Grand Lomé.

Le  recensement foncier a été,
certes, réalisé mais les informa-
tions collectées sur les immeu-
bles ne sont pas suffisantes pour
la mise en place du Registre
Foncier Urbain (RFU). Les pré-
alables à la mise en place du
RFU sont en train d'être réalisés,
entre autres, la prise de vues
aériennes et sa restitution. 

" Une enquête foncière pro-
prement dite permettra de com-
pléter ces données pour aboutir
au RFU. L'OTR et le District
Autonome du Grand Lomé ont
signé une convention de partena-
riat le 20 septembre 2021, dont
l'exécution permettra, à terme,
de réaliser l'enquête foncière sur
trois communes pilotes à déter-
miner. En ce qui concerne le
recensement fiscal des entrepri-
ses, la première phase a été réali-
sée de mai à novembre 2018
dans le Grand Lomé. La seconde
phase, qui devra couvrir le reste
du territoire national, a démarré
le 18 novembre 2021 ",
explique-t-on au ministère de l'é-
conomie et des finances.

ECONOMIE :

Sani Yaya, ministre de l’Economie et des finances

Comme c'est de coutume
en chaque début d'an-

née, le personnel de l'Officie
togolais des recettes (OTR) a,
au cours d'une cérémonie le
jeudi 06 janvier 2022, pré-
senté ses vœux à sa hiérar-
chie.

Au cours de cette cérémo-
nie solennelle, le jeudi 06
janvier, le personnel de
l'Office togolais des recettes
(OTR), a présenté ses vœux

de la nouvelle année à sa
haute hiérarchie. C'est la
Directrice des ressources
humaines et de la formation
professionnelle qui, au nom
des agents de l'OTR, a expri-

mé, au Comité de Direction,
sa " reconnaissance pour le

leadership inspirant ".
Avant de réitérer l'engage-

ment des agents de l'OTR à
tout mettre en œuvre pour
l'atteinte des objectifs de l'an-
née 2022, la porte-parole a

témoigné sa reconnaissance
pour les " réformes et actions
entreprises en faveur du per-
sonnel ".

En réponse à ces vœux sin-
cères, le Comité de Direction,
tout en appelant le personnel
à préserver, en son sein, " un
climat de paix et de cohésion
sociale sans lequel, les ambi-
tions de mobilisation des
recettes ne sauraient se réali-
ser ", invite les uns et les aut-
res " à faire preuve d'une
grande capacité d'anticipa-
tion, notamment en renfor-
çant le travail collaboratif
pour la réussite collective ".

Dans un contexte de persis-
tance de la crise sanitaire, le
Comité de Direction a appelé
" à renforcer son rendement

et à redoubler sa motivation
et son engagement au sein de
l'Office " dans l'optique de
relever les défis durant l'an-
née 2022.

Notons que cette cérémo-
nie a été l'occasion de présen-
ter, au personnel, les fruits du
travail bien fait réalisé
jusque-là par l'OTR. Il s'agit,
en effet, de deux distinctions
de la " Meilleure administra-
tion publique du Togo " et
celle du " Meilleur gestion-
naire de régie financière du
Togo ", décernées le 23
décembre 2021 à Abidjan, en
Côte d'Ivoire, par
l'Observatoire Africain pour
la Promotion de la Bonne
Gouvernance (OAPBG).

@macite.info

Le personnel de l'OTR ''réitère son 
engagement…'' au Comité de Direction

VŒUX DU NOUVEL AN : 

Le Commissaire général de l’OTR, Kokou Tchodiè     Des agents de l’OTR lrs de la cérémonie de présentation de voeux 

Présentation des distinctions reçues par l’OTR
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